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FORMATION PROFESSIONNELLE



Soutien à  
la structuration  

des fonctions RH au 
sein d’une entreprise

> Les entreprises industrielles de production et de 
transformation de moins de 250 ETP dont le siège 
social et/ou les établissements sont en Nouvelle-
Aquitaine.

AIDE :

CIBLES :

AIEI  

Soutien de la phase 
d’ingénierie 
en amont

 d’une action de 
formation interne

INGEFOR
> Les entreprises de production et de transformation 
relevant de l’industrie dont le siège social et/ou les 
établissements sont en Nouvelle-Aquitaine.

> Prise en charge de 50% des dépenses éligibles 
(Dépenses d’ingénierie prestations internes 
(Rémunération : salaire brut chargé des salariés 
intervenants au prorata du temps passé sur la 
période)). 
Aide plafonnée à 6 000 € pour les entreprises de 
moins de 250 salariés (en ETP) et à 4 000 € pour les 
entreprises de plus de 250 salariés (en ETP). 
Effectifs consolidés au niveau du groupe en ETP.

AIDE :

CIBLES :

AIEI

STRUCTURATION 
RH/RSE

L’Accompagnement Individuel 
   aux Entreprises Industrielles (AIEI)

> Le taux maximal d’intervention retenu ne saurait 
excéder 50 % des dépenses éligibles. L’aide 
sera plafonnée à 2 500 € par entreprise pour un 
maximum de 5 jours de prestations.



Soutien aux plans 
de développements 

de compétences 
des entreprises

FORMATION
> Les entreprises de production et de transformation 
relevant de l’industrie dont le siège social et/ou les 
établissements sont en Nouvelle-Aquitaine.

AIDE :

CIBLES :

- Formations externes : coût facturé par le ou les pres-
tataires de formation*.
- Formations internes : coût horaire brut chargé du  
salarié formateur X nombre d’heures de formation*.

*Ces coûts sont plafonnés à 50,00 €/heure/stagiaire, à 
l’exception des formations en lien avec une démarche de 
transition énergétique et écologique.

AIEI

> Prise en charge de 30 à 60% (en fonction de la 
taille de l’entreprise) des dépenses éligibles issues 
des dépenses de coûts pédagogiques, hors rému-
nération des salariés sur le temps de formation :



DEUX
SÈVRES (79)

VIENNE (86)

CHARENTE (16)
CHARENTE

MARITIME (17)

GIRONDE (33)

LANDES (40)

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES (64)

LOT-ET
GARONNE (47)

DORDOGNE (24)

CREUSE (23)HAUTE
VIENNE (87)

CORRÈZE (19)

Ile d’Oléron

Ile de Ré

Oloron-Ste-Marie

Arcachon

Dax

Marmande
Villeneuve

sur-Lot

Langon

Blaye

Libourne Bergerac

Royan

Jonzac

Ussel

Aubusson
Rochefort

Châtellerault

Bellac

Montmorillon

Lesparre
-Médoc

Confolens

Sarla

Saintes

St-Jean
-d’Angely

Cognac

Nérac

Parthenay

Bressuire

La Rochelle

Niort

Poitiers

Guéret

Limoges

Tulle

Brive-La-GaillardePérigueux

Nontron

Angoulême

Bordeaux

Agen

Pau

Bayonne

Mont-de-Marsan

SITE DE BORDEAUX
Jean-Pierre GENDRON

06 33 97 08 48
jean-pierre.gendron@nouvelle-aquitaine.fr

47

64

SITE DE BORDEAUX
Valérie GRENIER
06 26 14 98 24

valerie.grenier@nouvelle-aquitaine.fr

33

40

SITE DE LIMOGES
En cours de recrutement

87
24

SITE DE POITIERS
Sandrine TEXIER
06 02 12 90 46

sandrine.texier@nouvelle-aquitaine.fr

79

17

SITE DE LIMOGES
Samuel GARRAUD

06 23 59 55 73
samuel.garraud@nouvelle-aquitaine.fr

2319

SITE DE POITIERS
Geneviève MEUNIEZ

06 01 39 34 83
genevieve.meuniez@nouvelle-aquitaine.fr

8616

Co
nc

ep
to

n 
Ré

gi
on

 N
ou

ve
lle

-A
qu

ita
in

e 
- 0

9/
20

23
 - 

©
 p

ho
to

s :
 A

do
be

St
oc

k

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA
AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAD

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAADVOS INTERLOCUTEURS 

entreprises.nouvelle-aquitaine.fr


